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PAR COURRIEL 
 
 
 
Québec, le 12 juillet 2022 
 
 

 
 
Objet : Demande de documents n° 2022-07-008 – Lettre de réponse finale LQE 

 
 
Monsieur, 
 
 
La présente fait suite à votre requête du 4 juillet dernier, concernant une copie de la 
déclaration de conformité d’Hydro-Québec # 200800490 – compostage dans un 
équipement thermophile fermé. 
 
Le document suivant est accessible. Il s’agit de la : 
 

• Déclaration de conformité, 1 page 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de ces décisions auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez, en pièce jointe, une note 
explicative concernant l’exercice de ce recours, ainsi qu’une copie des articles précités. 
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec M. 

Pascal Philie-Beaudry, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 

pascal.philie-beaudry@environnement.gouv.qc.ca , en mentionnant le numéro de votre 

dossier en objet. 
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Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

La directrice, 

Chantale Bourgault 

p. j. 2

Original signé par



Récapitulatif de la déclaration de conformité

Art. 265 - Compostage dans un équipement thermophile fermé
Admissibilité selon les modalités de l’article 265 du (Q-2, r. 17.1)
Compostage et valorisation de compost produit dans un équipement thermophile fermé

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement

Déclaration de conformité # 1647

Renseignements généraux
Nom du projet

Compostage dans un équipement thermophile fermé_ résidences Nemiscau

Initiateur de projet

Nom
Hydro-Québec

Numéro d'entreprise du Québec (NEQ)
8811141181

Adresse
75, boulevard René-Lévesque Ouest Montréal
(Québec), H2Z1A4

Localisation de l'activité

Coordonnées et renseignements Modifier

Section A — Localisation de l'activité
Pour soumettre une déclaration de conformité, vous devez préciser la localisation de l'activité.
En plus du plan géoréférencé requis, vous pouvez préciser, le cas échéant, l’adresse associée à l’activité concernée (art. 41 al. 1 (5)
REAFIE).

Adresse associée
Y a-t-il une adresse associée à l'endroit où a lieu l'activité visée par la déclaration de conformité?
Oui

Même adresse
Cette adresse est-elle la même que celle de l'initiateur de projet?
Non

Adresse lorsque différente
Précisez l'adresse de l'endroit où a lieu l'activité visée par la déclaration de conformité.

Adresse (numéro et rue)
1 rue Beaulieu

Ville
Némaska

Code postal (A1B 2C3)
j0y 3b0

Section C — Localisation des milieux humides et hydriques
Pour soumettre une déclaration de conformité, vous devez indiquer s'il y a présence de milieux humides et hydriques sur les lieux de
l'activité visée par la déclaration de conformité et, le cas échéant, en préciser la localisation (art. 41 al. 1 (5)c) REAFIE).

Identification et délimitation des milieux
Selon l’article 41 du REAFIE, le plan de localisation géoréférencé doit préciser, notamment, la présence de milieux humides et hydriques ainsi
que leur désignation. Les définitions liées aux milieux humides et hydriques sont présentées à l’article 46.0.2 de la LQE et à l’article 4 du
RAMHHS.

Il est de la responsabilité du déclarant d’identifier et de délimiter les milieux humides et hydriques qui sont présents sur le terrain. Plusieurs
sources d'information sont offertes pour valider la présence d'un milieu humide et hydrique. Pour ce faire, plusieurs données accessibles au
public relativement aux milieux humides et hydriques peuvent être consultées, dont les .

Note : Le fait de déterminer la présence de milieux humides et hydriques en consultant uniquement les données cartographiques augmente
les risques que l'information ne soit pas conforme aux conditions du REAFIE puisque l’information pourrait être incomplète, périmée ou
erronée. Cette décision revient au déclarant. Pour s'assurer de la justesse des informations fournies, il est conseillé de procéder à une
vérification terrain, complémentaire à la consultation des données existantes, ainsi que de consulter les documents diffusés par le Ministère
concernant .

données cartographiques 

l'identification et la délimitation des milieux humides et hydriques 1

Je confirme avoir lu et compris les informations énoncées.

Présence de milieux humides et hydriques
Y a-t-il présence de et sur le ?milieux humides 2 hydriques 3 site de votre projet 4

Non

Délimitation sur la carte Modifier

Nom de la municipalité ou municipalité régionale de comté (MRC) où est réalisé le projet

Eeyou Istchee Baie-James

Numéro(s) de(s) lot(s) où les travaux auront lieu (cadastre du Québec)

Aucun élément

Renseignements sur l’activité
Destinataires des communications

 Ces personnes seront en copie de tous les échanges entre le représentant et le ministère.

Personne-ressource
 Sandy Gilbert-Girard

gilbert-girard.sandy@hydroquebec.com

Représentant Hydro-Québec
 Sandy Gilbert-Girard

gilbert-girard.sandy@hydroquebec.com

Observateurs
 Geneviève Tétreault

514 840-3000 #5618
tetreault.genevieve@hydroquebec.com

Sommaire et calendrier des travaux Modifier

Description de l'activité et calendrier des travaux
Pour soumettre une déclaration de conformité, l’activité concernée doit satisfaire à toutes les conditions d’admissibilité énoncées. Si
ce n’est pas le cas, l’activité n'est pas admissible à une déclaration de conformité et devra faire l’objet d’une demande d'autorisation
ministérielle.

Description de l'activité
Décrivez sommairement l’activité faisant l’objet de la déclaration de conformité et énumérez les différents travaux nécessaires à sa réalisation
(art. 41 al. 1 (4) REAFIE).

L’activité consiste à exploiter un composteur thermophile fermé sur le site du complexe résidentiel de Nemiscau. Le composteur
sera installé à l'intérieur du centre communautaire du complexe résidentiel et permettra le compostage des déchets alimentaires
provenant de la cafétéria. -> Précisions sur les étapes de réalisation et la durée de l'activité visée : Il est prévu que l’installation du
composteur ait lieu pendant la période estivale 2022. L’exploitation du composteur pourra débuter une fois que les travaux
nécessaires à sa mise en service, c'est-à-dire la formation des employés ainsi que l’installation de toutes les infrastructures et/ou
éléments nécessaires à son opérationnalisation, auront été complétés. Ainsi, l’exploitation du composteur devrait débuter à un
moment donné entre le mois d’août 2022 et le mois d’août 2023. Le composteur sera ensuite exploité à long terme (plus ou moins 30
ans). ->À noter : confirmation reçue de Mme Vanessa Chalifour le 08 mai 2022 à l'effet qu'aucune demande d’attestation de non-
assujettissement n'est à soumettre au MELCC pour l’implantation et l’exploitation du composteur.

Début des travaux
Indiquez la nécessaires à la réalisation de l'activité visée par la déclaration de conformité (art. 41 al. 1 (4)
REAFIE).

Notez que la date de début des travaux doit être ultérieure à la date de soumission de la déclaration de conformité d’au moins 30 jours et d'au
plus 2 ans (art. 44 REAFIE). Par exemple, si vous soumettez votre demande aujourd'hui le 2022-06-17, les travaux pourront débuter à partir du
2022-07-17.

date prévue du début des travaux 1

2022-08-01

Fin des travaux
Indiquez la date prévue de la fin des travaux nécessaires à la réalisation de l'activité visée par la déclaration de conformité (art. 41 al. 1 (4)b)
REAFIE).

2052-08-01

Activité localisée dans la région de la Baie-James ou du Nord québécois
L'activité visée par la déclaration de conformité est-elle ,localisée dans la région de la Baie-James ou du Nord québécois 2 territoire
d’application du titre II de la ?Loi sur la qualité de l'environnement 

Oui

Activité obligatoirement soustraite
L'activité visée par la déclaration de conformité fait-elle partie de la à la

(titre II de la LQE)?
La liste des projets obligatoirement soustraits figure à l'Annexe B de la .

liste des projets obligatoirement soustraits  procédure d’évaluation et
d’examen des impacts sur l'environnement et le milieu social 

Loi sur la qualité de l'environnement
Non

Début conditionnel de l'activité
Les travaux nécessaire à la réalisation de l’activité ne débutent qu'une fois le certificat d’autorisation ou l’attestation de non-assujettissement
délivré par le ministre, conformément aux , sauf si l'activité sert à compléter une étude d’impact.articles 154 et 189 de la LQE 3

Je confirme

Numéro de dossier associé
Si vous avez le numéro de dossier associé au projet, veuillez le préciser.
Il s'agit du numéro de référence inscrit sur le document du certificat d’autorisation ou de l’attestation de non-assujettissement.

NA,voir note ci-haut

Conditions d'admissibilité Modifier

Description de l'activité
Pour pouvoir soumettre votre déclaration de conformité, vous devez confirmer le respect des conditions d'admissibilité indiquées à
toutes les pages du formulaire. Si vous ne pouvez les respecter, votre activité ne peut bénéficier d'une déclaration de conformité et
pourrait nécessiter une autorisation ministérielle.

Votre déclaration de conformité concerne le compostage et la valorisation de produit dans un équipement thermophile fermé (art.
265 REAFIE).

Condition d'admissibilité

compost 1

Je confirme

Mise à jour d'une activité autorisée

Veuillez indiquer si la présente déclaration concerne la mise à jour d'une activité autorisée admissible à une déclaration de
conformité.

La déclaration de conformité concerne-t-elle un changement visé par l’article 30 de la Loi sur la qualité de l'environnement (LQE) ou par le
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (REAFIE) à l’égard d’une activité autorisée, et ce
changement est-il admissible à une déclaration de conformité (art. 41 al. 1 (6) REAFIE)?

Renseignement obligatoire

Non

Conditions d'admissibilité
Pour pouvoir soumettre votre déclaration de conformité, vous devez confirmer le respect des conditions d'admissibilité indiquées à
toutes les pages du formulaire. Si vous ne pouvez les respecter, votre activité ne peut bénéficier d'une déclaration de conformité et
pourrait nécessiter une autorisation ministérielle.

L’équipement thermophile fermé est d’un volume inférieur ou égal à 50 mètres cubes (m ) (art. 265 REAFIE).
Condition d’admissibilité

3

Je confirme

Le déclarant n’exploite pas un tel équipement sur le même lot ni dans un rayon de 500 mètres (art. 265 REAFIE).
Je confirme

L’activité de compostage est exercée à l’extérieur des (art. 265 REAFIE).milieux hydriques 1

Je confirme

Lequel des intervenants suivants exploitera l'équipement thermophile (art. 265 REAFIE):
Un propriétaire, pour les résidus produits sur la propriété

Conditions d'admissibilité - intrants admissibles

Veuillez confirmer que les intrants déposés dans l’équipement thermophile sont des matières organiques et qu’elles ne contiennent
pas les matières suivantes (art. 265 REAFIE):

ˇ Des matières à l’état liquide à 20 degrés Celsius ( °C);
ˇ Des matières fécales et de l’urine humaines, du papier hygiénique et des ;déjections animales 1
ˇ Des fumiers non compostés;
ˇ Des résidus d’abattoirs;
ˇ Des cadavres d’animaux ou des viandes non comestibles au sens du Règlement sur les aliments (chapitre P-29, r. 1) ou toutes matières

contaminées par celles-ci;
ˇ Du bois verni, peint, traité ou d’ingénierie, du bois provenant de panneaux à lamelles orientées, de contreplaqué ou de panneaux de

particules ainsi que tout bois provenant d’un centre de tri de matériaux de construction ou de démolition;
ˇ Des espèces floristiques exotiques envahissantes terrestres.

Je confirme

Conditions d'admissibilité - équipement thermophile
Veuillez confirmer que l’équipement thermophile sera conçu conformément aux conditions suivantes (art. 265 REAFIE) :

ˇ Il ne génère pas de lixiviat devant être géré hors de l’équipement;
ˇ Il permet le suivi et le maintien des conditions aérobies en tout temps;
ˇ Il est muni d’un dispositif de dispersion, de confinement ou de filtration afin de limiter les odeurs;
ˇ Il est muni d’un système de déchargement du compost qui est couvert;
ˇ Il permet le maintien d’une température de processus de compostage égale ou supérieure à 55 degrés Celsius (°C) pendant trois jours.

Je confirme

Conditions de localisation
Veuillez confirmer que la localisation de l'équipement thermophile satisfera aux conditions suivantes :

Vos activités comportent-elles du stockage d'intrants à l'extérieur (art. 265 REAFIE)?
Oui

Lorsque l’équipement thermophile est établi à l’extérieur et qu’il y a stockage d’intrants sur le lieu, les activités seront exercées à au moins 50
mètres de toute ou de tout , sauf s’il s’agit d’une habitation appartenant ou louée au propriétaire ou à
l’exploitant de l’équipement (art. 265 REAFIE).

Condition d’admissibilité

habitation 1 établissement public 2

Je confirme

Conditions d'exploitation
Veuillez confirmer que les activités satisferont aux conditions suivantes :

Les contenants servant au stockage des intrants seront, selon le cas, des bacs de collecte de matières résiduelles organiques ou tout autre
type de contenant fermé et ne laissant pas s’écouler le lixiviat (art. 265 REAFIE);

Condition d’admissibilité

Normes d'exploitation

Je confirme

Le compost produit sera utilisé exclusivement pour un usage non destiné à la consommation humaine (art. 265 REAFIE).

L'utilisation de composts pour des usages destinés à la consommation humaine devra faire l'objet d'un avis de projet ou d'une autorisation, selon le cas.
Je confirme

Conditions d'exploitation (suite)
Veuillez confirmer que les activités satisferont aux conditions suivantes :

Lorsque les intrants seront collectés par l’exploitant, leur entreposage n’excèdera pas 18 heures avant d’être déposés dans l’équipement
thermophile (art. 266 REAFIE);

Condition d’admissibilité

Devis de compostage et suivis

Je confirme

Un suivi quotidien de la température de compostage et de maturation sera effectué afin de permettre l’atteinte d’un compost hygiénisé et
mature (art. 266 REAFIE);

Je confirme

Un contrôle de la qualité du compost sera effectué par un laboratoire accrédité deux fois par année et portera sur l’analyse des salmonelles et
sur le critère de maturité tel que défini dans la norme CAN\BNQ 0413-200 (art. 266 REAFIE);

Je confirme

Dans le cas où ce contrôle révèle que le compost contient des salmonelles ou qu’il n’est pas mature, le compost sera envoyé dans un lieu
d’élimination ou de traitement qui peut légalement le recevoir, et l’exploitant apportera les ajustements nécessaires afin de corriger la
situation (art. 266 REAFIE).

Je confirme

Conditions d'admissibilité - devis de compostage
Les activités seront exercées conformément aux conditions suivantes:

Un devis de compostage préparé par un agronome ou un ingénieur encadrera l'activité et permettra de s’assurer du respect des exigences
concernant les lixiviats, les odeurs et la température prévues au paragraphe 6 de l'article 265 du Règlement sur l’encadrement d’activités en
fonction de leur impact sur l’environnement (REAFIE) (art. 266 REAFIE);

Condition d’admissibilité

Devis de compostage et suivis

Je confirme

L’activité visée par la présente déclaration sera exercée conformément aux conditions prévues dans le devis de compostage (art. 267 REAFIE);
Je confirme

Section ? - Conditons liées au Règlement concernant la valorisation de matières résiduelles (RCVMR) (1/2)
Pour soumettre une déclaration de conformité, l’activité concernée doit satisfaire à toutes les conditions d’admissibilité énoncées. Si ce n’est
pas le cas, l’activité n'est pas admissible à une déclaration de conformité et devra faire l’objet d’une demande d'autorisation ministérielle.

Bruit
Le bruit émis par les activités de compostage, représenté par le niveau acoustique d’évaluation obtenu à l’habitation ou à l’établissement
public, ne dépassera pas, pour tout intervalle de une heure, le plus élevé des niveaux sonores suivants (art. 8 RCVMR

):http://environnement.gouv.qc.ca/lqe/autorisations/reafie/fiches/rcvmr-va.pdf 
1) le ;bruit résiduel 1

2) 40 dBA entre 19 h et 7 h et 45 dBA entre 7 h et 19 h.
Cette norme ne s’applique pas à l’habitation appartenant ou louée au propriétaire ou à l’exploitant du site, ni aux

ou aux lorsqu’ils sont fermés.
établissements

d’enseignement 2 établissements touristiques 3

Je confirme

Section ? - Conditions liées au Règlement concernant la valorisation de matières résiduelles (RCVMR) - (2/2)
Pour soumettre une déclaration de conformité, l’activité concernée doit satisfaire à toutes les conditions d’admissibilité énoncées. Si ce n’est
pas le cas, l’activité n'est pas admissible à une déclaration de conformité et devra faire l’objet d’une demande d'autorisation ministérielle.

Registre d'exploitation tenu et conservé
Un registre d’exploitation journalier est tenu et les renseignements qui y sont inscrits sont conservés pour une période minimale de 5 ans à
compter de leur inscription (art. 9 al. 1 et 2 RCVMR).

Je confirme

Matières reçues
Pour chaque matière reçue à l’installation, le registre d'exploitation journalier indique les renseignements suivants (art. 9 al. 1 (1) RCVMR) :

a) la date de réception;
b) la quantité reçue, en poids ou en volume;
c) le nom et les coordonnées du générateur;
d) le nom et les coordonnées du transporteur.

Je confirme

Matières quittant l'installation
Pour chaque matière quittant l’installation, le registre d'exploitation journalier indique les renseignements suivants (art. 9 a. 1 (2) RCVMR) :

a) la date d’expédition;
b) la quantité expédiée, en poids ou en volume;
c) le type de matière expédiée;
d) le nom et les coordonnées du lieu de destination;
e) le nom et les coordonnées du transporteur.

Je confirme

Plaintes et solutions
Le registre d'exploitation journalier présente la date et la description des plaintes reçues ainsi que les mesures prises afin de remédier à la
situation (art. 9 al. 1 (3) RCVMR).

Je confirme

Entretien et inspection des structures
Le registre d'exploitation journalier indique les dates d’entretien et d’inspection des structures de l’installation, les constatations et, le cas
échéant, les mesures prises pour entretenir ou réparer les structures (art. 9 a. 1 (4) RCVMR).

Je confirme

Transmission du registre
Le registre d'exploitation journalier est fourni au ministre à sa demande (art. 9 al. 2 RCVMR).

Je confirme

Autres renseignements
Le registre d'exploitation journalier comprend les renseignements suivants (art. 10 RCVMR) :

a) les températures quotidiennes dans l’équipement thermophile;
b) les résultats d’échantillonnage du compost;
c) la date de déchargement de l’équipement et le volume du compost mature déchargé.

Je confirme

Normes du Règlement sur l'assainissement de l'atmosphère (RAA)
Veuillez confirmer le respect de la condition suivante :

Les émissions de particules provenant du transfert, de la chute ou de la manutention de matières ne doivent pas être visibles à plus de 2
mètres du point d’émission (art. 12 RAA ).

Normes d'exploitation

http://www.environnement.gouv.qc.ca/air/atmosphere/raa.htm 

Je confirme

Déclarations d'autres professionnels ou personnes compétentes Modifier

Déclarations d'autres professionnels ou personnes compétentes
Une déclaration doit être soumise pour chaque professionnel ou personne compétente ayant collaboré à la préparation du projet ou
de la déclaration de conformité .(art. 41 al. 1 (3) REAFIE)
Une déclaration supplémentaire sera ajoutée à la liste des pour chaque professionnel ou personne compétente
ajouté.

Documents requis

Outre les auteurs identifiés dans les documents requis, avez-vous fait appel à d’autres professionnels ou personnes compétentes pour vous
aider dans la préparation du projet ou de la déclaration de conformité (art. 41 al. 1 (3) REAFIE)?
Non

Documents requis
Devis de compostage

Auteur du document

 France Pellerin
450 339-4633
fpellerin@andanaservices.com

Déclaration

 Déclaration du professionnel FP 22 06 15.pdf
Fichier joint le 17 juin 2022 - 1,51 MB

Empreinte document : d5c672ca0a893393fb89401da5ef2e71430557cf6361216c1342bb40984688db

Frais exigibles
Paiement

Le paiement des frais exigibles pour votre déclaration de conformité se fera en fonction de votre entente de paiement en place avec le
Ministère.

Engagement

Concernant la présente déclaration de conformité
La réalisation de l’activité admissible à la déclaration de conformité est conforme aux conditions, restrictions et interdictions déterminées par
le ci-après appelé « le REAFIE » et, le cas échéant, par tout
autre règlement édicté en vertu de la (art. 31.0.6 LQE), ci-après appelée « la LQE ».

Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement
Loi sur la qualité de l'environnement

Lorsqu'une disposition prévoit une condition concernant l’aménagement ou la présence d’une infrastructure, d’un ouvrage, d’une installation,
d’un équipement ou de tout autre appareil pour l’exploitation subséquente de l’activité admissible à la déclaration de conformité, son
utilisation, dans le cadre de l’exercice de l'activité, est conforme aux fins auxquelles il est destiné (art. 8 REAFIE).

Tout appareil ou équipement utilisé pour réduire le rejet de contaminants dans l’environnement est maintenu en bon état de fonctionnement
en tout temps et, le cas échéant, utilisé de manière optimale afin de limiter les rejets de contaminants. Il en est de même pour tout
aménagement, infrastructure, ouvrage ou installation visé par l’article 9 du REAFIE.

Début de l’activité déclarée
La déclaration de conformité doit être soumise au ministre au moins 30 jours avant le début de l’activité (art. 31.0.6 LQE). L’activité déclarée
doit débuter, au plus tard, deux ans suivant la transmission de la présente déclaration. À l’expiration de cette période, le déclarant qui n’a pas
débuté son activité doit transmettre une nouvelle déclaration de conformité (art. 44 REAFIE).

Les déclarations de conformité ont un caractère public. Elles sont accessibles à toute personne qui en fait la demande au ministre (art. 14
REAFIE). La LQE établit le droit, pour tous, à la qualité de l’environnement. Ainsi, l'article 118.4 de cette loi prévoit que toute personne a le droit
d'obtenir copie de tout renseignement détenu par le Ministère concernant la présence d'un contaminant dans l'environnement ou copie de
toute étude déposée dans le cadre d’un projet. La confidentialité des renseignements personnels détenus par le Ministère est protégée, en
vertu du de la

Consulter la page
pour plus d'informations.

Caractère public des déclarations de conformité

Règlement sur la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels Loi sur l'accès aux documents des
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels. Accès aux documents et protection des renseignements
personnels 

Conservation des documents
Tous les renseignements et documents transmis au ministre ainsi que tous ceux nécessaires à leur production doivent être conservés tout au
long de la réalisation de l’activité et pour une période minimale de cinq ans. Ces documents et renseignements doivent être transmis au
ministre dans les 20 jours suivant sa demande. De plus, toutes les données inscrites dans un registre exigé en vertu du REAFIE doivent être
conservées pour une période de cinq ans et transmises au ministre à sa demande (art. 11 REAFIE).

Changement d’une activité déclarée
Le déclarant doit, dans les plus brefs délais, aviser le ministre de tout changement à l’un des renseignements et documents fournis dans la
présente déclaration (art. 42 REAFIE).
Le déclarant doit obtenir une autorisation du ministre afin de poursuivre une activité admissible à une déclaration de conformité qui ne
satisfait plus à une condition d’admissibilité (art. 7 REAFIE).

Avis de poursuite d’une activité déclarée
Si l’activité réalisée par un déclarant est poursuivie par un tiers, ce dernier doit en aviser le ministre conformément à l’article 31.0.9 de la LQE
en lui soumettant, outre l’attestation et la garantie visées par cet article, les renseignements et les documents prévus à l’article 43 du REAFIE.
Les obligations prévues au deuxième alinéa de l’article 41 et à l’article 42 du REAFIE s’appliquent, avec les adaptations nécessaires, à la
personne qui poursuit l'activité faisant l’objet de la déclaration de conformité.

Milieux humides et hydriques
Si l’activité déclarée concerne des travaux, des constructions ou d'autres interventions réalisés dans des milieux humides et hydriques (art.
46.0.2 LQE), autres que des activités exemptées ou faisant l’objet d’une déclaration de conformité (art. 312-345 REAFIE), cette activité est
assujettie à une autorisation préalable (art. 22 al. 1 (4) LQE).

Proximité de milieux humides et hydriques
Si l’activité déclarée concerne des travaux relatifs à un ouvrage aménagé pour recueillir les eaux de ruissellement ou pour rabattre les eaux
souterraines réalisés à moins de 30 m d'une tourbière ouverte, cette activité est assujettie à une autorisation préalable en vertu du
paragraphe 10 du premier alinéa de l'article 22 de la LQE (art. 347 REAFIE), sauf si les travaux sont réalisés dans les domaines bioclimatiques
de la sapinière à bouleau blanc et de la pessière à mousses.

Ancien lieu d’élimination
Si l’activité déclarée est réalisée sur un terrain qui a été utilisé comme lieu d'élimination de matières résiduelles ou si elle comporte tous
travaux visant à changer l'utilisation d'un tel terrain, elle est assujettie à une autorisation préalable en vertu du paragraphe 9 du premier
alinéa de l'article 22 de la LQE.

Dispositions pénales
Quiconque produit ou signe une déclaration fausse ou trompeuse commet une infraction et est passible, dans le cas d’une personne
physique, d’une amende pouvant aller de 5 000 $ à 500 000 $ ou, malgré l’article 231 du (RLRQ, chapitre C-25.1),
d’une peine d’emprisonnement maximale de 18 mois, ou des deux à la fois, et, dans les autres cas, d’une amende pouvant aller de 15 000 $ à
3 000 000 $ selon l’article 115.31 de la LQE.

Code de procédure pénale

De plus, lorsqu’une poursuite pénale est intentée, pour l’un des motifs énumérés, contre un professionnel au sens du
(RLRQ, chapitre C-26), le ministre doit en informer le syndic de l’ordre professionnel concerné.

Code des professions

Les articles 115.32 et 115.35 à 115.46 de la LQE s’appliquent à une infraction visée au premier alinéa de l’article 115.31 de cette loi, avec les
adaptations nécessaires.

Respect de toute autre norme, condition, restriction ou interdiction prescrite par la
(RLRQ, chapitre Q-2), par l’un de ses règlements ou par une autorisation

gouvernementale (décret)

Loi sur la
qualité de l'environnement

Les dispositions de la LQE relatives aux déclarations de conformité n’ont pas pour effet de restreindre tout pouvoir que peut exercer le
ministre dans le cas où l’activité qui a fait l’objet d’une déclaration de conformité est réalisée en contravention avec cette loi ou avec l’un de ses
règlements. En outre, la personne ou la municipalité qui ne transmet pas la déclaration ou qui ne respecte pas les conditions prévues est
réputée avoir réalisé son activité sans autorisation et est passible des recours, sanctions et amendes applicables. De plus, la présente
déclaration de conformité ne dispense pas le déclarant de se conformer aux obligations légales prévues par toute autre loi ou par tout autre
règlement fédéral, provincial ou municipal (art. 31.0.10 LQE).

Toute fausse déclaration peut entraîner des sanctions en vertu de la .Loi sur la qualité de l'environnement

 Je m'engage à respecter les normes, conditions, restrictions ou interdictions prescrites par la , par l'un de ses
règlements ou par une autorisation gouvernementale (décret).

Loi sur la qualité de l'environnement

 Je confirme que les documents téléversés sont les plus récents, satisfont les exigences énoncées dans la déclaration de conformité visée par
l'activité et, si prescrit, sont signés par un professionnel ou par une autre personne compétente.

 Je déclare que tous les renseignements et documents fournis dans la présente déclaration de conformité sont complets et exacts.
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